


Après accord écrit du Directeur des achats du CHU de Limoges, les marchés, leurs avenants et
toutes pièces s'y rapportant, compris entre 25 000 € HT et 40 000 € HT par catégorie homogène de
besoin (y compris pour les achats liés aux activités thérapeutiques et les contrats avec l'Union des
Groupements des Acheteurs Publics - UGAP) sur des besoins non encadrés, non réguliers et non
prévus propres à l'établissement partie, étant précisé que pour ces marchés, le signataire s'assure
que la procédure de « consultation simple » mise en place dans le cadre de la stratégie d'achats du
GHT du Limousin a bien été respectée,

Après accord écrit du Directeur des achats du CHU de Limoges, la signature de marchés pris sur le
fondement de l'article R.2122-1 du Code de la Commande Publique, leurs avenants et toutes pièces
s'y rapportant sur des besoins propres à l'établissement partie et relevant de l'achat d'urgence. A
ce titre, la notion d'urgence est entendue comme « une urgence impérieuse résultant de
circonstances extérieures que l'acheteur ne pouvait pas prévoir et qui ne permet pas de respecter
les délais minimaux exigés par les procédures formalisées », 

Article 2: L'autorité délégataire s'oblige par tout moyen approprié à informer l'autorité délégante des
décisions prises en vertu de la présente décision.

Article 3: La délégation consentie au titre de la présente décision peut à tout moment être retirée par
l'autorité délégante.

Article 4: Le règlement intérieur de la fonction achat mutualisée du GHT du Limousin est annexé à la
présente décision.

Article 5 : La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne et est consultable sur les sites Intranet et Internet du CHU de Limoges.

Article 6: La présente décision prend effet à compter du 02 mai 2022.

Fait à Limoges, le 02 mai 2022

La Directrice Générale,

Pascale MOCAËR

--

\* '7 

'· ,.___JJtS"'-�

2 


